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Hubert Aquin, militant du RIN

Nino Gabrielli
Bibliothécaire, Université de Montréal

« Je dois maintenant à la fois être et ne pas être. »
Søren Kierkegaard

(Exergue de Neige noire)

Il n’y a qu’un problème philosophique vraiment sérieux au Québec : c’est 
celui de l’existence. Cela, Hubert Aquin l’a démontré tant dans ses écrits 
qu’au travers d’une réelle incarnation de l’indépendance. Le militant po-
lymorphe, en amont et en aval de son action au sein du Rassemblement 
pour l’indépendance nationale (RIN), s’est en effet battu sur de multiples 
terrains pour que le Québec advienne à l’existence politique totale, afin de 
ne plus seulement « dé [tenir] un rôle, le premier à l’occasion, dans une 
histoire dont il ne serait jamais l’auteur1. »

 On pourrait s’attendre d’un article sur l’engagement politique 
d’Hubert Aquin qu’il traite d’abord et avant tout de La fatigue culturelle 
du Canada français, un essai qui met certes au jour plusieurs problèmes de 
fond de la nation canadienne-française, mais qui ne relève peut-être pas 
directement de la pragmatique politique. À première vue, ce choix paraî-
trait évident, d’autant plus que les textes à proprement parler politiques 
d’Aquin, de surcroît écrits durant sa période militante au RIN, sont peu 
nombreux. C’est plutôt dans le sillage d’un texte moins théorique que 
nous retracerons un parcours authentique de militant doublé d’un pen-
seur engagé du politique et de la politique. Nous offrant un éclairage dif-
férent de celui projeté par La fatigue culturelle du Canada français sur les 
idées politiques d’Aquin, L’existence politique2, publié en mars 1962 dans 
un numéro de la revue Liberté sur le séparatisme3, nous présente avec 
acuité non seulement la question politique de l’existence, mais aussi la 
dimension existentielle de la politique québécoise. Nous aimerions, pour 
notre part, évoquer le passage d’Aquin au sein du Rassemblement et 
esquisser un portrait, quoique fragmenté, d’une existence aiguillée par 
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l’urgence de l’action politique, une urgence manifeste, aussi, dans maints 
de ses écrits.

Un militantisme en quelques dates

Nous n’avons pu, à ce jour, déterminer la date exacte à laquelle Aquin est 
devenu officiellement membre du RIN ; la plus ancienne communication 
officielle du mouvement avec Hubert Aquin dont nous disposons pour le 
moment date du 26 décembre 19604, un peu plus de trois mois après sa 
création officielle du mouvement, le 10 septembre de la même année. Il 
faut se rappeler que, à cette époque, les positions d’Aquin sur la question 
nationale ne sont pas encore connues du grand public. Nouvellement em-
bauché par l’ONF5, toujours journaliste et auteur à Radio-Canada6, l’homme 
n’a encore publié aucun roman, exception faite du récit Les Rédempteurs, paru 
en 1959 dans les Écrits du Canada français. Il est surtout connu en tant 
qu’homme des médias et directeur de la revue Liberté7, en plus de donner 
certaines conférences pour le Rassemblement8. Il en vient à militer rapide-
ment pour la transformation du mouvement en parti politique. Le 1er mars 
1963, dans le cadre du congrès qui allait justement concrétiser cet impor-
tant changement, Aquin, aux côtés de Pierre Bourgault et de Guy Pouliot, 
s’adresse aux quelque 400 personnes réunies au Collège Saint-Stanislas : 
« Il ne faut pas se leurrer sur la révolution dans laquelle le RIN doit s’enga-
ger : la révolution, c’est difficile, ce n’est pas de la bienveillance : la révolution, 
c’est un acte d’amour, un acte de création9. »

En 1963, il s’implique au sein de divers groupes de travail en compa-
gnie d’Andrée Ferretti, donnant, entre autres, en novembre, une confé-
rence sur le colonialisme dans le cadre de l’École de formation politique 
du parti10. Au même moment, il envisage la nécessité d’une action paral-
lèle à celle du parti et crée « l’Organisation spéciale », groupuscule secret 
dont il se dira « commandant », lors de sa brève période de clandestinité, 
en 196411. Les positions d’Aquin semblent alors se cristalliser et les ten-
sions face au parti sont de plus en plus visibles, comme le démontre la 
publication, en février 1964 dans L’Indépendance, le journal du parti, d’un 
article vitriolique qui traite de la loyauté à la cause indépendantiste. Aquin 
y évoque cependant à plusieurs reprises son refus de démissionner12.

En dépit des tensions, Aquin est identifié publiquement comme une 
des figures importantes du nouveau parti. C’est d’ailleurs à ce titre 
qu’il est invité à participer à la série d’émissions Ô Canada, diffusée à la télé 
de Radio-Canada les 1er et 8 mars 1964, dans le cadre du programme Affaires 
publiques, animé par Raymond Charette. La Commission Laurendeau-
Dunton initiant ses travaux, le contexte sociopolitique se prête tout à fait à 
la rencontre imaginée par Max Cacopardo, réalisateur de l’émission, et Ray-
mond Charrette : les quatre participants, les Québécois Pierre de Bellefeuille, 
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Clément Brown, Léon Dion et Hubert Aquin, entreprennent un voyage 
pancanadien d’est en ouest et s’arrêtent tour à tour à Halifax, Montréal, 
Toronto, Winnipeg, Edmonton et Vancouver13 afin de débattre avec diffé-
rents auditoires. Les panélistes se font en quelque sorte les « interprètes du 
Québec » devant des « hommes et des femmes de toutes conditions so-
ciales : étudiants, professeurs, hommes d’affaires, commerçants, syndica-
listes, ménagères, etc.14. »

Dans la première émission, qui aborde de front la question du sépara-
tisme canadien-français, Aquin, représentant le RIN et le mouvement sé-
paratiste, est criblé de questions. À la rencontre d’Edmonton, Aquin se fait 
apostropher par un certain « Dr Kredenster », à qui il répond non sans une 
certaine dose d’humour et d’ironie :

Dr. KREDENSTER : Everybody else seems to be on the panel pretty well of the same opinion. 
It seems to be just one gentleman, as he calls himself and labels himself a separatist. I’ve never 
been able, being a doctor by trade, things have to be pretty scientific and defined for me, and I 
would like to know what his definition is of what it means to be a French Canadian separatist. I 
mean, I would like then to be able to become an English Canadian separatist, so then we could 
meet together to become separatist together.

HUBERT AQUIN : Je pense que ça se résume en peu de chose, docteur, c’est que celui 
qui est un Canadien français séparatiste comme moi, veut l’indépendance politique du 
Canada français, du Québec, la souveraineté politique, le droit à l’autodétermination si 
vous voulez, c’est tout.

[…]

Dr KREDENSTER : Wait, just a minute. The thing that bothers me is that you tell me what 
you want, but you don’t define to me what you are. I want to know what you are, not what you 
want. Now, if you tell me what you are then I can help you get what you want.

HUBERT AQUIN : Ah ! Je ne veux pas être aidé, non non monsieur, je m’excuse, mais 
c’est mon problème à moi !

Interpellé sur ce qu’il est (« what you are »), Aquin avait déjà répondu à la 
question dans La fatigue culturelle du Canada français : « Les peuples n’ont 
pas d’essence. Pendant un temps donné d’observation, ils peuvent se ca-
ractériser par des attitudes ou des institutions spécifiques ; mais cela n’est 
pas une essence. » C’est que la question de l’existence politique est projec-
tuelle et, de fait, « [les] peuples sont ontologiquement indéterminés, et 
cette indétermination est le fondement de leur liberté15. » L’échange se 
poursuivant, c’est le projet (« what you want ») qui est interrogé :

Dr. KREDENSTER : But I want to know what you want… I have sat here for over an hour and 
I have not found out for one minute what you want.

HUBERT AQUIN : Je vous ai dit ce que, en tant que groupe, disons, ce que je voulais. Je 
peux vous dire ce que je suis, c’est que je suis, disons… je parle du groupe canadien-
français… le groupe canadien-français est inséré historiquement dans un ensemble 
confédératif qui ne lui convient plus, c’est tout.
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[...]

Dr KREDENSTER : […] Are you power hungry or what is it you’re after ? You know, I mean, 
when you start talking this way, you remind me of something, somebody trying to push himself 
up and become a leader. Now, let me know what is this leading you want to be.

[…]

HUBERT AQUIN : […] En effet, c’est une volonté de pouvoir qui caractérise en ce mo-
ment le mouvement séparatiste au Québec. Nous ne sommes pas « affamés » de pou-
voir… nous voulons le pouvoir très nettement16.

Divergences et convergences

Malgré ses prises de positions parfois divergentes, Aquin est élu le 10 mai 
1964 comme officier du parti, au poste de vice-président du comité exécu-
tif régional pour la région de Montréal17. À peine un mois plus tard, cepen-
dant, c’est la rupture : le 18 juin 1964, Le Devoir publie un article sous le 
titre « Hubert Aquin quitte le R.I.N. et choisit l’action clandestine18. » La 
cavale d’Aquin, qui a pris le maquis, est toutefois de courte durée et 
connaît une fin dramatique le 5 juillet, alors qu’il est arrêté pour « posses-
sion d’arme offensive dans un dessein dangereux pour la paix publique19. » 
À la suite de ses déboires, il est interné à l’Institut Prévost pendant 
quelques mois20, période pendant laquelle il écrit l’essentiel de Prochain 
épisode.

Les années qui suivent, en marge de l’action politique directe, le 
consacreront cependant dans la sphère publique. Dès sa sortie en 1965, 
Prochain épisode connaît un grand succès d’estime ; l’année suivante, il 
tente de s’exiler en Suisse, mais c’est pour lui un échec. La Police fédérale 
des étrangers, prétextant la « surpopulation étrangère », l’expulse du pays 
pour des raisons vraisemblablement politiques21. Aquin garde de cette 
aventure un goût amer ; le 27 décembre 1966, la Gazette de Lausanne publie 
une lettre qu’il a envoyée au rédacteur en chef : « Tout cela est bien dom-
mage. En quittant la Suisse, j’ai le sentiment de m’être décolonisé une se-
conde fois22 », écrit-il.

L’aventure d’Aquin au RIN se poursuivra jusqu’en 1968, où sa pré-
sence au sein du parti est de nouveau attestée23. Aquin, tout comme An-
drée Ferretti, s’oppose à la disparition du parti, mais ne parvient pas à 
convaincre Bourgault et d’Allemagne. Le 5 novembre, peu après le congrès 
qui a mené à la dissolution du parti, La Presse publie une lettre dans la-
quelle il fustige la direction du RIN. Aquin, de nouveau, se sépare :

Le serment qui me lie à Pierre Bourgault et à André d’Allemagne, respectivement pré-
sident et vice-président du R.I.N., ne me lie désormais plus à eux, que je tiens pour 
personnellement responsables de la fin brutale du R.I.N. [...] Pour le moment, je fais 
partie de ceux qui n’ont pas été touchés par la grâce […]24.
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C’est finalement avec un sens aiguisé de l’ironie qu’Aquin rédige l’année 
suivante l’article « R.I.N. » du « Dictionnaire politique et culturel du Qué-
bec », présenté en 1969 par Liberté. À la lumière de l’histoire récente du 
défunt parti, le passage fait presque figure d’épitaphe :

(Rassemblement pour l’Indépendance nationale) : Parti indépendantiste fondé en juil-
let 196025 par trente citoyens réunis, au nord de Montréal, sous la direction de Marcel 
Chaput et André d’Allemagne. Ce parti fit beaucoup parler de lui au cours de ses huit 
années d’existence. Lors du congrès national du RIN les 25 et 26 octobre 1968, à Lon-
gueuil, les délégués des différentes régions votèrent pour la fusion du RIN avec le Parti 
Québécois fondé quelques semaines plus tôt. La disparition du RIN n’a pas fait beau-
coup de bruit, non plus que l’offrande d’environ vingt-cinq mille dollars qui fut offerte 
inconditionnellement au Parti Québécois26.

Aquin, Bourgault et la révolution de salon

On ne peut parler de l’engagement politique d’Aquin au RIN sans dire un 
mot du rapport de celui-ci avec Pierre Bourgault. En entrevue en 1978 avec 
Gordon Sheppard, Pierre Bourgault déclarait qu’Hubert Aquin n’avait 
« aucun comportement politique », que « Hubert, c’était un comportement 
de littéraire27. » Plus tard, en 1987, il déclare à Françoise Maccabée-Iqbal : 
« Comme militant, je trouvais Hubert absolument insupportable, je me 
suis chicané avec lui très souvent. Il était très brouillon et travaillait tout 
croche. Je n’aimais pas du tout travailler avec lui », mais mentionne cepen-
dant qu’il le trouvait « extraordinairement intelligent, génial, très très 
drôle et très brillant28. » À propos de La fatigue culturelle du Canada français, 
il ajoute : « [...] c’est le plus beau texte qui ait été écrit sur le Québec par 
n’importe qui. C’est un texte extraordinaire29. » Mises en relation, ces pro-
positions si contrastées nous montrent toute l’ambivalence des rapports 
entre Bourgault et Aquin, mêlés d’admiration et de répulsion30. Les re-
marques de Bourgault remettent sérieusement en question l’apport réel 
d’Aquin au RIN. Qu’en est-il au juste de ce mythe persistant, voulant que, 
sur le terrain politique, Hubert Aquin soit d’abord et avant tout un écri-
vain piètre politicien, un artiste révolutionnaire qui se fait arrêter en 
juillet 1964 avec, en sa possession, un Remington 380 ? Qu’en est-il du 
véritable sens de la realpolitik d’Hubert Aquin ? Pour reprendre les termes 
lancés dans un article de Voix et Images de 200831, est-ce qu’Aquin était, à 
l’instar de Lord Byron, un simple révolutionnaire de salon ?

La mémoire populaire a certes conservé de la personnalité de Bour-
gault non seulement la verve, mais un certain sens politique peut-être plus 
terre à terre et moins « révolutionnaire » que celui d’Aquin. Cela appelle 
toutefois certaines nuances, car révolutionnaires dans l’esprit, les 
deux hommes savaient l’être, chacun à sa manière. Bourgault déclare par 
exemple au collège Saint-Stanislas, en 1963, que « l’indépendance est inutile 
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sans la révolution32 », qu’au « R.I.N. […] [les] préoccupations portent dans 
une proportion de 50 % sur l’indépendance et 50 % sur la révolution33 », 
une révolution qui, comme le mentionne Jean-François Nadeau, se voulait 
plutôt réformiste au plan social34. Dans l’esprit d’Aquin, le caractère révo-
lutionnaire du projet indépendantiste provient plutôt du fait qu’il de-
mande une coupure radicale avec plusieurs siècles passés sous un mode 
d’existence collectif famélique et minoritaire, mais non parce qu’il exige 
une quelconque violence pour advenir : « Je crains précisément que, cette 
fois encore, la flambée nationaliste ne se consume que des mots et des 
sentiments, et ne passe pas à la seule forme d’action politique que je recon-
nais saine : la lutte électorale et parlementaire35. »

Enfin, le mythe du révolutionnaire de salon tient difficilement la route 
devant l’ampleur et la multiplicité des formes qu’a pris l’engagement poli-
tique d’Aquin, loin de s’être manifesté seulement dans ses activités parti-
sanes au RIN, mais aussi dans ses présences à la télé et à la radio, dans son 
cinéma, ses romans, ses articles, ses essais et ses conférences. C’est toute la 
vie et l’œuvre d’Aquin qui sont imprégnées de la quête d’indépendance 
personnelle et nationale : le projet politique national est indissociable, chez 
lui, d’un projet vécu de liberté et d’indépendance, tant dans sa vie person-
nelle que professionnelle. Les liens inextricables entre les deux projets for-
ment une véritable clé de voûte permettant une interprétation nouvelle de 
l’action politique aquinienne. Ainsi, lorsqu’il annonce en juin 1964 qu’il 
prend le maquis, il faut comprendre que celui-ci rompt non seulement 
avec le parti et une portion importante de la « société qui triche36 », mais 
aussi avec la forme traditionnelle de son engagement politique37 et, plus 
simplement, avec l’existence tout court. Désespérée, la cause provoque 
chez lui un geste qui l’est tout autant : à ce moment, le projet révolution-
naire d’indépendance n’est plus l’expression d’une volonté de puissance 
et d’existence, d’un « acte d’amour et de création », mais plutôt d’une pul-
sion de mort :

Si je quitte le R.I.N., c’est parce qu’il le faut. Le Parti est moins que la révolution ; le 
Parti est un instrument de la révolution, mais cet instrument, s’il est seul, demeure 
fragile. Beaucoup d’entre nous ont payé cher le crime d’aimer leur pays, depuis les 
premiers coups de feu tirés en 1837 jusqu’au jeûne des présumés membres de l’ALQ. 
Je veux bien payer de ma vie moi aussi, mais au moins que cela ne soit pas inutile ! Que 
ma vie serve à tout prix38 !

Ce que nous pourrions appeler la « démission existentielle » de l’épisode 
du maquis ne demeure cependant qu’une parenthèse dans la forme de 
l’engagement politique de l’homme. Dans la période qui précède la clan-
destinité et l’internement, qui se déroulent sur les axes opposés de la liberté 
et de la réclusion totales, de l’être et du néant, on note en effet chez Aquin 
un refus acharné d’abandonner, un désir de « lutter jusqu’à la victoire39. » 
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Celui-ci réaffirmera d’ailleurs plus tard, en toute lucidité, la volonté de 
poursuivre son projet existentiel, tant sur les plans politique qu’indivi-
duel :

Pour le moment, je fais partie de ceux qui n’ont pas été touchés par la grâce : je demeure 
odieusement épris d’existence et nullement enclin à rédiger mon acte de décès par poli-
tesse envers les apôtres d’une cause supérieure. Je persévère ; je me cramponne à une 
entreprise d’existence et je persiste à croire que cette volonté de continuer ne peut être 
que positive et normale40.

Exister politiquement

Nous voudrions maintenant faire quelques remarques sur L’existence 
politique41. Ce texte, qui paraît deux mois avant La fatigue culturelle du 
Canada français, pourrait à juste titre être considéré comme une sorte de 
texte frère, partie du diptyque existentiel aquinien sur la question natio-
nale, cependant plus axé sur l’organisation et la structuration du mouve-
ment indépendantiste que sur une critique anthropologique et sociale. 
Nous y retrouvons un Hubert Aquin plus politique – et politicien – que 
jamais, très près des préoccupations de la « politique de terrain ». Bien 
que cet article demeure à ce jour peu étudié, il connut cependant à l’ori-
gine un certain écho. À cet effet, nous noterons le bref commentaire 
d’André Laurendeau dans une critique du numéro de Liberté sur le sépa-
ratisme42, ainsi que la publication de deux extraits dans la Gazette de Lau-
sanne le 31 août 1963, dans un dossier consacré au Québec par le journa-
liste Franck Jotterand43. Paru dans le numéro de mars 1962 de Liberté, il 
pourrait très bien d’ailleurs, avec les autres textes de la revue, avoir pré-
cipité l’écriture du texte La nouvelle trahison des clercs de Pierre Elliott 
Trudeau dans le numéro de Cité libre sur le même thème le mois suivant 
et, indirectement, celui de La fatigue culturelle du Canada français. Plu-
sieurs idées de L’existence politique seront d’ailleurs développées dans le 
texte subséquent d’Aquin.

L’existence politique s’ouvre sur quelques remarques historiques : 
Aquin observe d’abord certains effets négatifs que la situation de minori-
taire a eus sur le Canadien français, en proie à une certaine « lassitude », à 
une certaine « stagnation », « conquis à part entière, maintes fois déçu par 
ses chefs et presque traumatisé par tant de déboires44. » Pour Aquin, le sé-
paratisme s’est développé dans une dynamique d’abord émotive et les 
mauvais sentiments des Canadiens français à l’égard d’une culture « agres-
sivement majoritaire » qui les domine, ne doivent pas être, selon lui, ni 
camouflés ni portés à l’excès par le négativisme qu’ils suscitent. Aquin 
souligne plutôt l’importance de profiter de ces forces en les concentrant 
du côté politique45. Un an avant les premières frappes du FLQ, il prend 
clairement à ce propos le parti de la « lutte électorale et parlementaire » :
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Nous sommes décidément en Amérique du Nord, et nous n’avons inventé ni le cha-
cha-cha ni la politique des révolutions en chaîne. Nous vivons dans un contexte poli-
tique teinté par le parlementarisme britannique ; et nous aimons la douceur. La violence 
ne s’apprend pas du jour au lendemain, la politique, heureusement oui ! C’est là notre 
seule chance. N’allons pas devenir maladroits quand nous sommes sur le point d’avoir 
de la méthode46.

La voie politique est ici la seule façon de canaliser les forces du mouvement 
séparatiste : ce n’est que par elle que l’indépendance pourra se « gagner » et 
venir se substituer au ressentiment généré par une histoire conflictuelle. 
Pour Aquin, l’indépendance, à la différence du séparatisme, est un « être de 
raison », une « notion de l’esprit », qui se veut être en quelque sorte un en-
soi, un bien dynamique qui se conquiert et rend possible l’existence. La mé-
taphore de l’histoire « écrite d’avance » (d’ailleurs reprise dans La fatigue 
culturelle du Canada français) prend ici tout son sens. L’influence de Sartre 
dans la réflexion est explicite : « Au nom de tout un passé qu’on croit déter-
minant, on refuse un avenir que nous gardons pourtant le pouvoir de dé-
terminer47 », dira-t-il en faisant référence tant au philosophe français qu’à 
Thomas d’Aquin. L’existence précède l’essence : l’indépendance, de même, 
ne doit pas demeurer une idée abstraite, statique et remplacer une essence 
« imposée » par une autre essence « choisie », mais être un projet dyna-
mique, mobile : « [...] je ne saurais me contenter d’une essence d’indépen-
dance ; j’aimerais qu’elle soit aussi existence, qu’elle ait une forme précise, 
qu’elle comporte un programme politique précis…48»

Aquin anticipe justement ici les nombreux « problèmes politiques du 
séparatisme » se dressant sur le chemin d’une transformation du mouve-
ment en parti. Ces problèmes politiques de la réalisation de l’indépen-
dance (par exemple le fait de lier l’idée de l’indépendance à un programme 
et à de « bons candidats ») sont pour lui internes : ils font partie de l’étant 
québécois et ne sont pas directement liés à l’entité externe que représente 
le Canada. Trouvant ses origines dans un certain ressentiment envers les 
Canadiens anglais, la lutte politique à venir mettra pourtant les indépen-
dantistes face à nul autre qu’eux-mêmes. Un peu plus de cinquante ans 
après, l’analyse d’Aquin prend des allures quasi prophétiques : « c’est 
contre les Canadiens anglais que s’est développé notre séparatisme de 
minoritaires ; mais quand il s’agit pratiquement de réaliser l’indépen-
dance, c’est contre des Canadiens français qu’il faudra lutter49. » Il ajoute : 
« L’ennemi le plus grand de l’indépendance n’est pas à Ottawa, mais à 
Québec50. » Dans la situation politique actuelle, où le vote séparatiste – 
pourtant plus fort qu’à l’époque de L’existence politique – peine à s’unifier, 
où les divergences idéologiques du mouvement plombent souvent la 
cause et où une certaine autonomie s’est développée au niveau provincial 
québécois, ces commentaires d’Aquin prennent tout leur sens. Si, histori-
quement, les indépendantistes ont trouvé au Canada anglais tant de raisons 
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objectives ou émotives de vouloir se séparer, force est d’admettre avec 
Aquin que les principaux ennemis de la réalisation de l’indépendance ont 
souvent été les Canadiens français eux-mêmes – tous partis confondus.

« La révolution nationale comme telle51 »

Le problème de l’incarnation du projet dans le discours, lui aussi, se dresse 
en possible obstacle dans la conquête de l’indépendance. Selon Aquin, 
pour convaincre et être efficace, le message indépendantiste doit s’expri-
mer comme une volonté révolutionnaire et s’assumer comme tel, dans 
toute la fraîcheur de sa radicalité. À ce sujet, il est partisan de la plus 
grande clarté ; à politique révolutionnaire, discours révolutionnaire :

La conversion des Canadiens français à l’indépendance est un premier pas ; n’attendons 
surtout pas qu’elle soit unanime pour qu’elle soit efficace ; elle ne sera jamais unanime, 
pas plus que ne l’a été l’adhésion à la Confédération. [...] Les précautions oratoires em-
ployées jusqu’à maintenant par les séparatistes dans le but de prouver qu’ils sont doux, 
ont sans doute convaincu leur auditoire, mais eux, en revanche, semblent se conformer 
à cette image apaisante qu’ils ont donnée aux autres. […] Seulement il ne faut pas rêver. 
Le public attend quelque chose de plus radical, de plus avoué, de plus révolutionnaire ; 
du moins, c’est mon cas, je n’attends pas des révolutionnaires à mitraillettes ou à képis, 
mais des révolutionnaires qui n’ont pas plus peur des mots que des réalités. [...] L’indé-
pendance ne peut pas être assimilée à une loi qu’on vote, parmi tant d’autres, comme si 
de rien n’était. C’est une notion politique révolutionnaire, et c’est comme telle qu’on 
doit la présenter aux Canadiens français52.

En plus de la difficulté de formuler le projet pour ce qu’il est réellement, 
Aquin relève finalement dans L’existence politique deux autres fléaux qui 
guettent le parti à venir : la foi nationaliste (qui « dispense des œuvres » 
une fois que l’on s’y est converti), ainsi que l’autonomisme :

On se trouve pour ainsi dire débarrassé du séparatisme, quand on s’y est converti. [...] 
Si on laisse au Gouvernement de Québec, talonné dans ce sens par l’opposition, le 
temps d’instaurer une autonomie de bon aloi dans la Province, il sera d’autant plus 
difficile de persuader les électeurs d’accepter une révolution nationale53.

Tout comme la possibilité – à terme – de la noyade du discours dans sa 
propre image apaisante, Aquin sait très bien que ces calamités politiques 
sont liées aux effets délétères du temps sur la motivation à accomplir le 
projet politique. L’amateur de vitesse et de course automobile prévient à 
cet effet : « En art militaire pas plus qu’en politique, la lenteur est une stra-
tégie habile. Le contraire est plutôt vrai. Pour être efficace, une politique 
doit être mobile et rapide – tout au moins aussi rapide que la politique 
adverse54 ». Le réel danger de l’autonomisme est exactement l’immobi-
lisme, celui qui pourrait mener la nation à se résigner à cette essence imposée, 
à se pétrifier dans le statu quo. Aquin en appelle à une « stratégie précipitée55 », 
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déstabilisante, qui, au sens le plus littéral, vise à agiter, à défaire le statu quo. 
Il s’agit de supprimer notre rapport de dépendance plutôt que de le per-
pétuer par l’amélioration de notre situation à l’intérieur du cadre confédé-
ratif comme le propose l’autonomisme. Se dégager de l’essence confé-
dérative imposée, c’est pour Aquin s’engager dans un nouvel état de 
choses qui permet l’existence. À la stagnation essentialiste qu’entretient 
l’autonomisme, toujours subordonné à la contrainte d’une histoire déjà 
écrite, il oppose la liberté du projet de la nation, qui se donne réellement 
sa « propre loi », son propre mouvement. C’est en cela que l’indépendance 
est réellement un acte de création, pour reprendre ses mots, et non seule-
ment l’interprétation d’un rôle.

Conclusion

« Mobile et rapide », voilà qui résume bien la pensée politique aquinienne 
du temps de son engagement au RIN, entre 1960 et 1968. Loin de vouloir 
cerner dans sa totalité cette pensée complexe et disséminée, nous dési-
rions seulement évoquer ici quelques idées qui nous semblaient impor-
tantes et toujours d’actualité, tout en témoignant du passage d’Aquin au 
sein de la formation indépendantiste. À partir de textes comme L’existence 
politique ou La fatigue culturelle du Canada français, nous avons aussi voulu 
souligner la profondeur et l’originalité de sa réflexion, qui aura traité la 
question nationale non seulement au niveau politique, mais aussi sous 
l’angle philosophique. C’est une très large partie de la pensée politique, 
mais aussi de la vie d’Aquin qui s’articulent autour du problème de l’exis-
tence et s’entremêlent avec la situation intenable du pays. Tout au long de 
son existence, Aquin, comme la nation, dut en effet à la fois « être et ne pas 
être », oscillant entre l’être et le néant, entre l’élan du projet et le fracas de 
la défaite. L’un s’est fracassé ; l’autre… ?

Bien au-delà des mythes qui peuvent entourer l’homme et des élé-
ments les plus spectaculaires de sa biographie, loin des reaction shots de ses 
détracteurs, à tort ou à raison, notre but était d’abord et avant tout de 
susciter la lecture d’une œuvre et d’une vie multiformes, engagées dans 
l’existence pleine et entière, dans une liberté toujours à conquérir : « Je ne 
crois pas plus à l’essence prédéterminée des peuples que je [ne] crois à 
celle des personnes ; en politique, une doctrine essentialiste ne peut 
conclure qu’à l’immobilisme. […] ˝Un homme se définit par son projet˝, a 
dit Jean-Paul Sartre. Un peuple aussi56. »
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